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pour EtrE ElEctEur

pour EtrE candidat

• Etre résident(e) de la commune d’Arpajon-sur-Cère.
• Etre élève de CM1, CM2, collégien ou lycéen.
• Avoir maximum 17 ans.
• Avoir une autorisation parentale.
• Etre inscrit(e) sur la liste électorale (soit dans son établissement 
scolaire, soit à la mairie).

• Etre inscrit(e) sur la liste électorale (soit dans son établissement 
scolaire, soit à la mairie).
• Faire acte de candidature.
• Avoir une autorisation parentale.
• Avoir pour objectif de s’investir dans la vie de la commune.

→ Les électeurs se porteront candidats, munis de l’autorisation parentale lors des 
inscriptions sur les listes électorales.
→ Tous ces documents seront disponibles dans les vies scolaires des établissements.
→ Pour les jeunes non scolarisés sur Arpajon ou Aurillac mais résidents à Arpajon 
qui souhaiteraient se porter candidats : s’adresser directement en mairie.

datEs a rEtEnir

• Du 2 au 9 novembre 2020 : inscriptions sur la liste électorale
• Du ... au .....  : préparation de la campagne électorale avec réunion 
de tous les candidats
• Le 20 novembre de ..h à ..h : ÉLECTIONS 
• Le ..... : installation du CMJ

Pour toute question relative à l’élection, contactez la Mairie d’Arpajon-sur-Cère : 
04.71.63.67.83.
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C’est la démocratie locale et 

participative pour les jeunes. 

Cela te permet d’agir dans ta ville, 

d’échanger avec d’autres jeunes, 

d’exprimer tes idées et construire 

des projets.
Les conseillers municipaux jeunes 

sont élus pour un mandat de 2 ans.

Les réunions auront lieu une fois par 

mois environ (hors vacances de Noël et d’été).
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Le conseil Municipal jeunes
d Arpajon-sur-Cère, 

comment ca marche ?

Se
rvi

ce
 co

m
m

un
ica

tio
n d

e l
a M

air
ie 

d’A
rp

ajo
n-

su
r-C

èr
e  

/  I
m

pr
im

é p
ar 

no
s s

oin
s  

/  N
e p

as
 je

te
r s

ur
 la

 vo
ie

 p
ub

liq
ue

.

Documents disponibles à la vie scolaire de ton établissement.
Tu n’es pas scolarisé(e) à  Arpajon ou à la Ponétie ? Mais tu habites Arpajon et tu souhaites 
te porter candidat(e) : adresse-toi directement en mairie.

-
-

• Tu habites Arpajon-sur-Cère ?
• Tu es élève de CM1, CM2 ou collégien(ne) (6ème à 4ème) ?
• Tu as une autorisation parentale ?
    Inscris-toi sur la liste électorale
    (soit dans ton établissement scolaire, soit à la mairie)

POUR ÊTRE ÉLECTEUR

• Tu as des idées et envie d’agir pour ta ville alors inscris 
-toi sur la liste électorale et :
      Donne ta candidature au moment de ton inscription 
                 sur les listes, muni(e) de ton autorisation parentale

-
-

INFOS Mairie d Arpajon-sur-Cère : 
04 71 63 67 83    mairie@arpajonsurcere.com*

i

datEs a rEtEnir

DU 4 AU 8 JANVIER 2021 
Inscriptions sur la liste électorale et dépôt des candidatures

DU 12 AU 18 JANVIER
Préparation de la campagne électorale - réunion de tous les candidats

MERCREDI 27 JANVIER
Élection

JEUDI 4 FÉVRIER
Installation du Conseil municipal jeunes

!

POUR ÊTRE CANDIDAT

,
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